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c ment qu'à la ccmidition de surmion. Tout membre, cii aucun tempser les obstacles, provenant tant de ilolr quelque considératioti quea nature intime que du monde ex- soit, peet se retircr dec la Sociététérieur, qui s'op)posent à son complet signifiant par écrit, au ComitédI éveloppenient De là l'obligation Régie Central, son intention dea bsolue du travail pour tous les lionu- (aire et après avoir payé ce quemici sans distncton, par lui au moment de telle signific
tion. Dans ce cane, le dit Comité

Réiesra tenu de prendre en coC-o= t Ô~ fb0M e sid'éraction et d'accepter, dès sa pr
mière séanc e après la significaticLUNDI, 4 JUILLEI 1892. comme susdit, la résignztion de tPrésidence de Frs. Decelles, écr., membre qui, dès lots, sera décharfJPrésident. de tc<-te obligation ultérieure cii.,ePrésents :M-M. J. B3ernard, J. Le- la Société.

duc, J. B3. lor;n, F.' Lijoie, J. B.He. La négligence, par le résignatairvey, L Cordeau, J. IL Morin, D. diffère le paiement intégral de s(IDuraitic et J. iarsatu. redevances en nmême temps queApiès lecturc dý sur proposition de. ré-iignation, entrainera l'ajournemerM. J. Leduc, appu'-é par AI. F. La- d'icel'le jusqu'à parfait paiement djoie le dernier rapport est approuve. ces redevances et des impositioii
Application pour bénéfice de M. nées dans l'intervalle.
jean-Baptiste Cacoret [Laprovi- Et le Comité s'ajourne.

dence> 27 juin.
Résolu de payer aux malades sui- ............

Vants, tous les papiers requis ayant
Réd .Barré (St-Grégoire] du L .~I .A

20 juin au 28 juin, $3.50. Au nombre des amendements proPierre Baillargeon, (Athols M~ass,] jetés soumis à la considératicn dedu 6 juin au 27 juin, $900o. membres de la Succurs;-1e No 5,-- Alfred Boucher, [Pittsfield Miass], C. M. '9. A. réunie en assemblée r6~du 14 juin au 26 juin, $2.5o. gulière le 6 juin dernier et reproCyriaque Turcotte (Cental Falls), duits par le . M. B. A. Yýounzal, dc-aui 12 juin au 2 5 juin, $3.00. Montréal, nous remarquons les sui.joseph Côté, [M1ontréal] du 7juin vants :-au 3o0juin, $7.50. Qu'un organe officiel soit nommdLouis blonjeau, du 13 juin au 27 par l'Exécutif du Grand Conseil etjuin, $6.oo. e:!voyé tous les mois à chaque mem-Joachimi de Langis, du 2o juin au bre du Giand Conseil du Canada.4 juillet $6.oo. iQue chaque avis officiel ou rapportIrénée Choquette, du 2o juin ,u! public de ce journal, sous la signa-.4 juillet, $6.oo. lturc des officiers rtsponsables, aitWilly Burque, du 22 juin au 4 force de loi. Que to is les avis deýiuillet:. SL=. ~ cotisations soient pbiscauy 9n;l pulé cau
S - -- I

et 1Par le Grand Président de uchýque 1 a refusé sa saniction, non quq., Pt,.ceGadCneil et proclamé jour dAc_ oniiellement, il it eu bct0en tions de Grâces--chaque Succursale niais parce que les lois de l' Eît idon.de devant assister en corps5, ce jour-là, nient déjà le droit auxc Soriétei cor.ce au service divin, me la C. 1%. B. A. de posséder jus,dû Que les avis de cotisations soient qu'à concurrence de $30,ooooct:a- émanées de manière à parvenir à fde cela qu'ils sont coupablesJe chaque Succursale en Canada à une 1sans avoir consulté personnen- date fixe et que ces cotisations Il peut y avoir du vrai dansbe-, soient dues à une date fixe dans dernière partie de ce reproche ;Mau>n chaque Succursa:e en Canada ; crs il nie semble que l'on devrait 'utrtoutiei deux dates devant être niutionnées dire pouirquoi c'est un crime d'avoirésur l'avis de cotisation, fait cette demande ! Et, ju'qut'à C.rs Qu'un paiement régulier mensuel qu'on m'ait dit ce pourquoi, je regret.Soit adopté par la C. M. B. A., basé teraii la d ureté d u C. AL B. A. :7011re, sur l'âge, et chaque année classée sé- et refuserai, sans autre raisou poctýs parément,lu lieu du présent système m'y décider, de condamner l'angmel.,a de cotisations. tion dii Fonds de Réservc- à 15qit Qu'un comité soit appointé à la 004 et les Officiers qui ont fait d.e prochiaine Convention Suprême, à mande de cette augmentation.
is Montréal, pour prendre en considé- UN bIEMIIRE.

ration l'opportunité d'augmenter le ____________

Fonds de Réserve, et faire rappoi c,
par le Président Suprême, à chaque Union Si -joseph d'ottawvaGrand Conseil, pas plus tard qu'en fondée on 1o83mai 1894, afin de donner l'occasion
à chaque Conseil de discuter la ques- Citzquanl&-huliiiène rapport du Cornu!tion et d'en venir à une décision à de Régie de l'Uionm Si-7osepkla Convention Suprême de 1894.porlsestefnsaie

s Qu'un Comité soit appointé à la 1 et 3e avesre inil n le9Convention Suprême, à Montréal, 30plan avrino J.892 o3pour voir à un plan donnant des bé- hpelain Mosio J.O.Ri
néfi es nticpé:, q u nd n me bre Les recettes provenant des contr.aura été dans l'Association pendant 1 ioseaursesucs iètun temps défini ; ce comité devant buin tate esucs séèagir de la même ivanière que celui à La somme de $2,772.95 et les 16%

mentionné ci-haut, penses à $2,870-43 ; laissant un d6
Qu'un Comité soit appointé àlacuetd 9.8

Convention Suprême à Montréal, Du i int ce semestre, il a été payi
pour aviser un plan ajoutant à l aux héritiers $ 1.475.00, et trois de-
Constitution une clause concernant cès d'pue $2 31.40
l'incapacité de travailler, par laquelle Il a été payé aux malades $786A~
un membre incapable de travailler Valeur de la société :en argec
Ou de gagner sa vie--chaque ca de- $îo,55i.49, propriétés mobilières d
vant être certifié. car une autorité imminlièe $700o.o, dû par ks

______1,_._membres $1.117-2C Soit l- t..,-1

illet, $6.oo. et en français. Les frais que nces- cutif-aurait droit de reccvoir la i soitirssnt4cdé,I

Miillet #6.oo. audes avis de cotisation aux inembres en un certain nombre de paiement tenPrdom(Hl)Augustin Lemoine, du 2o juin auCanadien.s sont plus que suÊîsisats pour annuels, l'autre moitié étant payable tIlna ét dhome Huratle). stjuillEt, $6-Mo 'pa~~ e coû2t J'un tel organe officid. à sa mort ; ce Comité devant faire I t di uatl eetOvila Côté, du 20 juin au .4 juil Nous soulignons à dessein la der- rapport de la même manière et à la tao me nmbre e tel ndtérs, pcmlet, $6.oo. mière phrase-afin de faire mieux re- même date que ceux déja meton 76S.Octave Lajoie, du 2o juin au 4 marquer aux membres de l'Union nés.LaScééapruarlsne.uiller, $6.oo. St-Joseph l'e cactitude de notre avan- Qu'un membre suspendu pour la Lae Suioi été ayerduat le mAlfred Tanguay, du 22 juin au 4; cé.lors de l'adoption des conditions troisième fois dans l'espace de 12 bcre qui ntntaé dur e se mjuillet, $ 1.50. ,qui règlent les rapports mutuels en- mois, soit obligé de stbir un examen me$r1 qivintdes50r.aEnvoyé à St-Doniiniq le en paie-. tre cette Société et son journal offi- médical avant d'être intallé.$2650
inuent de malades, $20.00. 'ciel à savoir :Que les rapports ou avis Qu'aucun membre ne soit réins-

Confec*,on d'insignes pour mem- officiels distribués aux membres coït- tallé après avoir été suspendu cinq
b3res, S37.1-0. teraient plus cher que l'impression fois da-s un an. D'après un statut crn vigueur duRéparations à la bannière, $4o régulière d'un journal,-lequel aussi l'état du Massachusetts, chaque SDemiande d'admissirn:ct certificats est beaucoup moins dispendieux aux jciété ci- Secours Mutuel, par s-pour 11. Zotique Gadbois, cultiva- îmembres et à la caisse commune, gr-cilier temporaire, doit fairera

-er,34 ans, rie St-Antoine-, lequel; abstraction faite de tout service, de prdesnogiatnau nimest déclaré admis. rapport ou avis imprimé, que pour le C. M. 33. k. saure des as.-"rances. De plus, il
Le Sec.-Trés. fait rapport que le service de correspondances danb lesaenoeblptndefieu

,dépôt de $200 fait au gouvernement ca 'tculirs. .»mriur le Directeur, aporanel blimin decmre uP>rovincial par l'Union St-Joscph 'ous continuons l'énumération Nous est avis que le C. X. B. A. sortetannue auomois de léareri-pour son incorporatior, !ui a été r-e- des amendements projetés à la cons- 7curna4 dans son numéro de juin ldes inspecteurs du gouverneme%mis par l'entremise de Ni. A. P. Car-, titution de la C. M. B. A. : I(partie anglaise) se sert d'expressions :Dans ces comptes, il doit êtreir, écr, MW. P. Sur proposition de' Qu'un comité soit -appointé à la; un peu dures sinon inconvenantes à' une distinction entre les fond eM. Désiré Dumaine, appuyé par M. Convention Suprême, à Montréàl, l'adresse des Officiers Suprêmes nés au Secours des malade eF. Lajoje, des remerciements sont1 pour voir aux moyens d'ériger une jDe quoi sont-ils donc coupables ?~ héritiers des sociétaires décédés 1
-votés à ce monsieur, memibre de la maison de Refuge pour les membres Ou ltt ormexdrc uirpotdi tefi nagasaSociété, pour ses scrvices eni cette malades ou incapables de travailler, uontpluts ourieu? ire, de quoi iras: r du l oit 4c faSoité.ngaseccasion. et une place de repos pour ceux qui sont coupable, on le dit et je vais le Une fois l'inco poration obtenIl est ensuite: résolu que l'avis de auront été membres pendant un rapporter. En quoi ils le sont, je ne cependant, la Société peut repz'nuotion suivant soit accepté par ce temps défini ;-maison qui serait un puis le voir de moi-même et l'on se desnnmpplie tlsl-comité, pour, le dit avis, être lu con- monument permanent de la C. M. donne bien garde de le dire. dtrèent ppuaiet etrles réd
formncret aux Itèglements le di- B. A., nodelée sur le plan de 1'- Csmsius lsOfzesSp" en français.muanchc, io juillet courant «I St-Hya-, nior. T,,,pographique dc l'Amérique ,mes, auraient préparé et présenté à îSans cette incorporation, les Scinthc et vole, par aes Succursales le ce Corn it devant faire i apport à ja l'Assemblée Législative d'Albany un gciétaires ne peuvent, en cas de dipremier dinianL.be de septembre, ct, Convention Suprême de 1894. Bili à l'effet d'augmenter de Fonds cuIté, poursuivre la Société devà St-I3>acinthe, le deuxième diman-, Qu'un certain dim?- - _7-edans l'au- de Réserve à $ î,500ooo,. Heutre.- tles tribunaux ; leur seulerssccle du même moi . ,tomnc de chaque année, soit choisi' semnw que le gouverneur Flowcer est de poursuivre tous les autres S


